
COMPTE — RENDU CM LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021
Convocation mardi 7 décembre 2021

ORDRE DU JOUR

1/ REMPLACEMENT OU NON DU ier Adjoint — SI OUI ÉLECTION

2/ LOYER DE LA BOULANGERIE-2022
3/ DÉCISION MODIFICATIVE — VIREMENTS DE CRÉDITS SUR CHAPITRES 11 ET 12
4/ TARIFS CANTINE ET GARDERIE 2022

5/ SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS

6/ RAPPORT SUR LA QUALITÉ DE L’EAU 2021
7/ACHAT OU NON DES TERRAINS M. Mme BECHET

Questions diverses et Rapport des Commissions

Présents:
Mme Christine MAUBERT. Mme Virginie PAJON, Mme Elisabeth VAN HALTEREN, Mme Pascale ORYj, Mme
Christine MONGELLA, Mme Kathy PARNAUDEAU,
M. Jean-Pierre CHEVESSAND, M. Jean-Louis PERCHEL M. Liane! ARDOUIN, M. Jean-Marc MENARD, M. Aurélien

CORTEL M. Allan BRANDILY, M. Xavier RENEAU.

Absent empêché: Mme HANNON Maire

Absents ayant donné procuration
Mme Pauline GALLOUX à Mme Virginie PAJON

A été nommée secrétaire : Mme Pascale ORY

2021-33 — REMPLACEMENT OU NON REMPLACEMENT DU 1er ADJOINT

Madame MONGELLA informe le Conseil Municipal que par courrier en date du 16 novembre 2021, Monsieur le préfet a
accepté la démission de Monsieur Jean-Pierre CHEVESSAND de ses fonctions de 1er adjoint de votre commune.

Dès lors que le nombre minimum fixé à l’article L. 2122-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) est
respecté, à savoir au moins un adjoint, le conseil municipal peut, lorsqu’un poste d’adjoint devient vacant à la suite d’une
démission ou d’un décès, décider de ne pas le remplacer.

Le conseil municipal, Après en avoir délibéré, décide

“Le remplacement du 1er adjoint démissionnaire.
V’Le nouvel adjoint, occupera le dernier rang des adjoints, Mme MONGELLA et Mme DRY passeront au rang supérieur:
Mme Christine MONGELLA, ie. Adjoint,
Mme Pascale ORY, 2ème Adjoint.

2021-34 - ÉLECTION DU NOUVEAU MAIRE ADJOINT

Le Conseil Municipal ayant délibéré pour l’élection d’un troisième adjoint, il convient maintenant de procéder à son élection:

LE CONSEIL
VVu le code général des collectivités territoriales,
VVu la délibération du conseil municipal décidant du remplacement des deux adjoints démissionnaires,
VConsidérant que le ou les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue.
Les adjoints prennent rang dans l’ordre de leur nomination et il convient par conséquent de commencer par l’élection du
deuxième adjoint puis du troisième. Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.

Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote.

Troisième Adjoint
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après
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Premier tour de scrutin Deuxième tour de scrutin Deuxième tour de scrutin

M. Allan BRANDILY a été proclamée 3ème adjoint au maire

2021-35 — LOYERS BOULANGERIE
Madame MONGELLA rappelle au Conseil Municipal que par délibération N°2021-01 en date du 11janvier2021, Le Conseil

Municipal avait délibéré la réduction totale du loyer de la boulangerie pour l’année 2021.

L’année 2021 arrivant à son terme, Mme MONGELLA demande au Conseil Municipal s’il désire proroger la réduction

totale des loyers.

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal décide à l’unanimité:
VLa mise en place des loyers pour la boulangerie, conformément à ce qu’il est indiqué dans le bail commercial en date

du 9février2021 pour un montant annuel de 5 927.04 € HT majoré du coût INSEE du coût de la construction pour l’année

2021, soit un montant de 6101.16 HT.

VMandate Madame MONGELLA à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

2021-36 — DÉCISIONS MODIFICATIVES VIREMENT DE CRÉDITS SUR CHAPITRE 11 ET 12
Madame MONGELLA informe le Conseil Municipal, qu’il convient d’effectuer des réajustements afin de pouvoir terminer l’exercice
budgétaire sereinement.
Elle propose le virement de crédits suivants

VIREMENT DE CREDITS CM LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECE7TES DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES RECE7TES

CHAPITRE 12 — CHAPITRE 77

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES PRODUITS EXCEPTIONNELS
6453 7788

COTISATIONS AUX CAISSES DE +5 600€ PRODUITS EXCEPTIONNELS + 3500€
RETRAITE DIVERS

CHAPITRE 11 - CHARGES A CARACTÈRE GÉNÉRAL
6042

ACHAT DE PRESTATION DE SERVICES
000€

CHAPITRE 022 - DÉPENSES IMPRÉVUES
CHAPTIRE 022

DÉPENSES IMPRÉVUES
-14600€

6262
FRAIS DE TÉLÉCOMMUNICATION

÷ 3500€

TOTAL +3500 I +3500

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal vote à l’unanimité:

VMandate Madame MONGELLA à signer tous les documents afférents à ce dossier.

2021-3 7 — TARIFS CANTINE ET GARDERIE 2022
Madame MONGELLA informe le Conseil Municipal, que la commission Enfance et Jeunesse s’est réunie afin d’établir

Nombre de bulletins : 14 (quatorze)
À déduire les bulletins blancs : O (zéro)
Reste, pour le nombre de suffrages

exprimés : 14 (quatorze)
Majorité absolue : 8 (huit).

Ont obtenu:
7M. Allan BRANDILY, 5 (cinq) voix

VM. Jean-Marc MENARD, 1 (une) voix

/Mme Virginie PAJON,6 (six) voix

/M. Xavier RENEAU, 2 (deux) voix.

Nombre de bulletins: 14 (quatorze)
À déduire les bulletins blancs : O (zéro)
Reste, pour le nombre de suffrages
exprimés : 14 (quatorze)
Majorité absolue : 8 (huit).
Ont obtenu:
VM. Allan BRANDlLY, 5 (cinq) voix
7M. Jean-Marc MENARD, 1 (une) voix
VMme Virginie PAJON,6 (six) voix
7M. Xavier RENEAU, 2 (deux) voix.

Nombre de bulletins : 14 (quatorze)
À déduire les bulletins blancs : O (zéro)
Reste, pour le nombre de suffrages
exprimés : 14 (quatorze)
Majorité Relative
Ont obtenu:
VM. Allan BRANDILY, 7 (sept) voix
/M. Jean-Marc MENARD, 1 (une) voix

/Mme Virginie PAJON,6 (six) voix
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les tarifs pour l’année 2022.
La commission propose au Conseil Municipal les tarifs suivants:

REPAS ENFANTS : 4.00 €

GARDERIE MATIN OU SOIR : 2.80 € GARDERIE MATIN ET SOIR 4.50 €

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal vote à l’unanimité la proposition de la commission Enfance et

Jeunesse.

VMandate Madame MONGELLA à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

La commission Enfance et Jeunesse se réunira prochainement afin de déterminer si la mise en place d’un repas adulte est
nécessaire.

2021-38- SUB VENTION AUX ASSOCIATIONS

ASSOCIATIONS SIGLE
2021 ACCORDEES

Aide à domicile en Milieu Rural et Urbain ADMR Mer 200,00 €

Association de soins et Services à Domicile Mer-Val de Loire ASSAD 200,00€

Centre Interprofessionnel de Formation d’Apprentis du Loir et Cher CIFA 60,00 €

CONCILIA TEURS DE JUSTICE 100,00€

COOPERATIVE SCOLAIRE 1 250,00€

DOMICILE VAL DE LOIRE ASSAD 200,00€

ÉDUCATION ROUTIÈRE (Association Départementale) ADER *

Fédération Nationale des Anciens Combattants Algérie Maroc Tunisie
FNACA 5000€

Comité Local Montlivault-Maslives-St Dyé sur Loire

MFR CHAINGY 60,00 €

Secrétaires de Mairie et directeurs Généraux des communes du Loir et Cher
ASMDG 21 00€

(Association des)
‘: -

SOUVENIR Français4 ‘ 50,00 €

TOTAL 2191,00€

2021-39 — RAPPORT SUR LA QUALITÉ DE L’EAU 2020
Madame MONGELLA rappelle qu’en vertu de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au
Président de la Communauté de Communes du Grand Chambard de présenter. pour l’exercice 2020, un rapport annuel sur le
prix et la qualité du service public de l’eau et d’assainissement. Les membres du Conseil communautaire ont approuvé ce
rapport lors de la séance du 22 novembre 2021.
Il en est donné lecture aux Conseils municipaux de chaque commune membre dans les douze mois suivants.
Après présentation de ce rapport, le Conseil municipal n’émet aucune remarque ou (émet les remarques suivantes)
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité:
PREND ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau et d’assainissement de la Communauté de
communes du Grand Chambard pour l’exercice 2020.

2021-40 — ACHAT OU NON DES TERRAINS Mme M. BECHET
Madame MONGELLA rappelle au Conseil Municipal que par délibération N°2019 en date du 11 décembre 2019 actait
l’accord de principe de l’achat des terrains de M. et Mme BECHE7. pour un montant de 75 000.00 € net vendeur.

Le budget communal étant très serré du fait de la baisse des dotations et de nombreux emprunts contractés, Mme
MONGELLA demande au Conseil Municipal s’il souhaite toujours acquérir les terrains.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par:
9 voix pour et 5 absentions,

VDe ne pas acheter les terrains à Mme et M. BECHET.
/Mandate Mme MONGELLA à signer les documents afférents à ce dossier.

Questions diverses et Rapport des Commissions
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VMme MONGELLA informe le Conseil Municipal qu’elle a envoyé fin novembre, des courriers à toutes les banques dont la
commune avait un emprunt afin de leur demander la révision des taux.

V Mme MONGELLA informe également le Conseil Municipal qu’elle réunira le personnel municipal de l’école la semaine
prochaine, excepté l’ATSEM, afin de modifier éventuellement les plannings suite au congé maternité de Léa. Elle informe
également le Conseil Municipal que les animatrices actuellement en temps thérapeutique reviendront prochainement à temps
complet. Il est donc nécessaire de penser à de nouveaux plannings.

VMme PAJON informe le Conseil Municipal que le taux inflation (prime de 100.00 f) arrivera en janvier pour le personnel de
la fonction publique, Il sera donné directement par le biais du site des impôts.

VMme MONGELLA informe également le Conseil Municipal de la nécessité de changer la chaudière à fioul de l’école. M.
CHEVESSAND intervient en informant que la Communauté des Communes du Grand Chambord piloterait prochainement un
plan d’action par le biais du CRTE.

VMonsieur CHEVESSAND informe également le Conseil Municipal qu’une construction, Rue du puits casseau empiétait sur le
chemin communal pour lequel une enquête publique est en cours. Mme MONGELLA annonce que le propriétaire s’est fait
connaître en mairie afin de racheter la partie du sentier correspondant à sa parcelle.

La séance est levée à20h35
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